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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

26 novembre 2024 

 

Tarifs réglementés de vente d’électricité (TRVE) 
 

La FNCCR réitère son opposition ferme à leur 
suppression dans l’intérêt des consommateurs et des 

collectivités 

 
Prenant acte de la divergence de vue de l’Autorité de la concurrence et de la Commission 
de  régulation  de  l’énergie  concernant  le  devenir  des  TRVE,  les  élus  en  charge  des 
services publics de l’énergie réunis au sein de la FNCCR se mobilisent pour rappeler la 
garantie protectrice de ces tarifs dans l’intérêt des consommateurs et des collectivités.   
 
En effet, alors que le rapport de l’Autorité de la concurrence(1) sur l’évaluation des TRVE préconise 

leur suppression, la FNCCR considère que le Gouvernement devrait plutôt s’appuyer sur les 

conclusions du rapport de la Commission de régulation de l’énergie(2) (CRE) publié quelques jours plus 

tôt sur ce même sujet, qui semble prendre la mesure de l’intérêt de conserver ces tarifs dans l’intérêt 

des consommateurs. 

 

Les TRVE, un gage de sécurité contractuelle et de stabilité des prix 

Les TRVE assurent aux consommateurs qui en bénéficient une stabilité des prix, des conditions de 

commercialisation apaisées et des pratiques contractuelles respectueuses de leurs intérêts. En raison 

de ces caractéristiques, la FNCCR avait demandé au plus fort de la crise leur élargissement aux 

collectivités et TPE sans seuil de puissance, une extension qui entrera en vigueur le 1er février 2025. 

 
Un rôle de protection des TRVE souligné par les associations de consommateurs et de nombreux 

autres acteurs  

De nombreux acteurs, dont en premier lieu les associations de consommateurs, ont reconnu le rôle 

protecteur des TRVE au cours de la récente crise des prix de l’énergie. Les consommateurs ont ainsi 

été appelés par ces associations à les conserver ou à souscrire une offre au TRVE alors que de 

nombreux clients professionnels et des collectivités, qui ne pouvaient plus en bénéficier, 

demandaient de pouvoir souscrire de nouveau de telles offres.  

 

Les garanties de protection du TRVE 

L’Autorité de la concurrence semble omettre qu’outre la protection assurée par le « bouclier 

tarifaire » décidé par les pouvoirs publics pendant la crise, la fourniture d’électricité au TRVE a pu 

apporter aux consommateurs, dont en particulier les plus vulnérables d’entre eux, une vraie 

tranquillité d’esprit en raison d’une garantie de protection contre des hausses vertigineuses et parfois 

opaques des factures d’énergie au prix de marché, dont les effets délétères pour les ménages n’ont 

d’ailleurs pas pu être totalement compensés par le « bouclier tarifaire ».  
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La FNCCR réfute par ailleurs l’argument de l’Autorité de la concurrence selon lequel les TRVE 

« brouillent le signal prix qui devrait inciter les consommateurs à une plus grande sobriété 

énergétique ». Des progrès considérables ont en effet été constatés en matière de réduction des 

consommations d’électricité des ménages français malgré leur existence. Mais surtout elle semble 

justifier la suppression des TRVE dans le seul but de laisser les prix de l’électricité s’envoler vers des 

sommets tellement insoutenables, que les ménages n’auraient d’autre choix que de restreindre 

drastiquement leur consommation, et de subir une sobriété imposée qui s’apparente davantage à une 

forme de précarisation. 

 

Pour une préservation des TRVE 

Au fait de la dimension particulièrement sensible de ce bien de première nécessité qu’est 

l’électricité, la CRE recommande donc au Gouvernement de maintenir les TRVE pour une période de 

cinq ans. Bien que cette durée de cinq ans nous semble insuffisante, la FNCCR appuie cette 

recommandation mais relève que les motifs qui justifient ce maintien (stabilité des prix, valeur repère 

pour les consommateurs, etc.) resteront pertinents au-delà de cette période de cinq années.  

 
 
(1) https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/tarifs-reglementes-de-vente-
delectricite-lautorite-recommande-au-gouvernement 
 
(2) https://www.cre.fr/documents/rapports-et-etudes/rapport-de-la-cre-relatif-a-levaluation-des-tarifs-
reglementes-de-vente-delectricite.html 

 
 
Contacts FNCCR :   

Technique : Violaine LANNEAU : v.lanneau@fnccr.asso.fr – 01 40 62 16 35 
Presse : Sandrine GUIRADO : s.guirado@fnccr.asso.fr - 01 40 62 16 38 / 06 86 79 42 92  

 
La FNCCR : les services publics en réseau                                                                                                 
La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies est une association de collectivités locales 
entièrement dévolue à l’organisation et à l’amélioration continue des services publics locaux (énergie, eau, 
numérique, déchets). Organisme représentatif, elle regroupe à la fois des collectivités (communes, 
communautés, métropoles, syndicats d’énergie, départements, régions…) qui délèguent les services publics et 
d’autres qui les gèrent elles-mêmes (régies, SEM, coopératives d’usagers…). Elle rassemble plus de 900 
collectivités regroupant 61 millions d’habitants en France continentale mais également dans les zones non-
interconnectées et les territoires ultramarins 

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/tarifs-reglementes-de-vente-delectricite-lautorite-recommande-au-gouvernement
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/tarifs-reglementes-de-vente-delectricite-lautorite-recommande-au-gouvernement
https://www.cre.fr/documents/rapports-et-etudes/rapport-de-la-cre-relatif-a-levaluation-des-tarifs-reglementes-de-vente-delectricite.html
https://www.cre.fr/documents/rapports-et-etudes/rapport-de-la-cre-relatif-a-levaluation-des-tarifs-reglementes-de-vente-delectricite.html
mailto:v.lanneau@fnccr.asso.fr
mailto:s.guirado@fnccr.asso.fr


 

 

Tarifs réglementés de l’électricité : la 
bataille des autorités administratives 
 

La Commission de régulation de l’énergie et l’Autorité de la 

concurrence s’opposent sur l’avenir des tarifs régulés de vente 

d’électricité. La FNCCR, elle, a fait son choix. 

Publié le 27/11/2024 • Par Valéry Laramée de Tannenberg  

Depuis des années, les TRVE font débat. Entre la Commission européenne et la France, tout 

d’abord. L’exécutif communautaire reprochant au tarif uniquement proposé par l’ancien 

opérateur historique de fausser les principes de la libre concurrence. 

La hache de guerre intra-européenne a été enterrée grâce à la directive du 5 juin 2019 sur le 

marché de l’électricité. Elle autorise les Etats membres à intervenir dans la fixation des prix, mais 

leur enjoint de publier un rapport tous les trois ans (en janvier 2022 et 2025 au plus tard  (1)) sur la 

mise en œuvre de ces tarifs régulés, leur nécessité et leurs effets, tant économiques que sociaux. 

Une protection efficace des consommateurs 

En France, le code de l’énergie impose aux ministres de l’Economie et de l’énergie de réaliser ce 

bilan triennal. Bercy et l’Hôtel de Roquelaure ont sous-traité la mission à l’Autorité de la 

concurrence, pour l’un, et à la CRE pour l’autre. 

Il y a quelques jours, gendarmes de la concurrence et des marchés du MWh ont établi, chacun, 

leur procès-verbal. Force est de constater qu’ils sont en profond désaccord. La CRE appelle au 

maintien des TRVE, au moins « pour les cinq ans qui viennent ». L’Autorité de la concurrence 

demande, elle, leur reformatage, voire leur suppression pure et simple. 

L’équipe d’Emmanuelle Wargon, présidente de la CRE, considère que ces tarifs régulés protègent 

efficacement les consommateurs les plus vulnérables des fluctuations des prix de marché. Leur 

disparition représenterait un risque trop important pour ce segment de consommateurs. Autre 

avantage : les TRVE, via leurs options HP/HC et Tempo, incitent les usagers à ne pas trop 

consommer durant les heures de pointe. « Ils assurent le maintien d’un gisement de flexibilité 

important, dont la mobilisation apparaît plus incertaine sans TRVE. » En clair, les tarifs 

contribuent aussi à la sécurité d’approvisionnement. 

La porte ouverte aux pouvoirs publics 

Le tout sans nuire au marché de détail tricolore ! Normal, puisque, rappelle la CRE, les « TRVE 

sont construits de sorte à respecter le principe de contestabilité, sans induire de rémunération 

indue pour les fournisseurs historiques ». En outre, les formules de calcul sont réplicables par les 

concurrents d’EDF « par le moyen de l’empilement de la méthode des coûts ». 

https://www.lagazettedescommunes.com/journaliste/valery-laramee-de-tannenberg/
https://www.lagazettedescommunes.com/958223/tarifs-reglementes-de-lelectricite-la-bataille-des-autorites-administratives/?abo=1#fn-958223-1


Certes, les Français qui le peuvent se montrent de moins en moins enclins à renoncer aux TRVE, 

malgré la baisse des prix de gros et l’existence d’offres de marché 15 à 20 % moins chères. Le 

comportement de certains fournisseurs alternatifs, pendant la crise de l’énergie, n’y est peut-être 

pas étranger ?(2) 

Préparer la fin des TRV 

Quid de l’Autorité de la concurrence ? Les experts de Benoît Cœuré considèrent que la réputation 

des TRVE à protéger les plus modestes est usurpée. Ils rappellent que les pouvoirs publics ont dû 

établir un « bouclier tarifaire » pour éviter que les montants des factures ne s’envolent durant la 

crise énergétique de 2021 à 2023. Pire : « Les TRV ne semblent pas permettre d’éviter les 

interventions ad hoc des pouvoirs publics dans le niveau des prix de détail, mais semblent, au 

contraire, s’y ajouter, voire les encourager. » 

En captant plus de la moitié des consommateurs particuliers, ils brouilleraient tout à la fois le 

signal prix et n’inciteraient pas à la création d’offres tarifaires innovantes. Exit aussi les incitations 

« à investir dans le secteur ». 

En conséquence : il faut « préparer de manière concrète la suppression des TRV, sans renoncer 

aux objectifs de politique publique qui leur sont attribués mais en affectant à ceux-ci des 

instruments mieux ciblés ». Et l’Autorité de proposer de renforcer par la loi les dispositifs de 

protection des consommateurs, de promouvoir le comparateur des offres du Médiateur de 

l’énergie. 

Le gardien des règles de la concurrence suggère aussi de tester la fin des TRV dans certains 

secteurs choisis. Il s’agirait, par exemple, « d’envisager l’avenir de la réglementation des prix dans 

les ZNI séparément de la question de l’existence des TRV en métropole. » Autre proposition : « 

Abaisser les barrières à l’entrée des fournisseurs des ELD. » 

Un dispositif à défendre 

La FNCCR n’a pas tardé à réagir. Dans un communiqué, diffusé le 26 novembre, l’association, qui 

regroupe notamment les ELD, réfute l’argumentaire de l’Autorité de la concurrence. 

Pour l’organisation, présidée par le sénateur honoraire de Gironde Xavier Pintat (LR), les TRVE 

offrent un gage de sécurité contractuelle et de stabilité des prix. A ce titre, ils jouent un rôle 

essentiel dans la protection des consommateurs. Aucun signe non plus, estime l’organisation 

basée à Paris, d’une distorsion du signal-prix. Pour preuve : « Des progrès considérables ont, en 

effet, été constatés en matière de réduction des consommations d’électricité des ménages 

français malgré leur existence. » 

Motus, en revanche, sur la proposition de l’Autorité de la concurrence visant à accroître la 

concurrence des offres sur le territoire des distributeurs locaux. 

 

https://www.lagazettedescommunes.com/958223/tarifs-reglementes-de-lelectricite-la-bataille-des-autorites-administratives/?abo=1#fn-958223-2


 

 

        

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE – 9 janvier 2025 

 

Tarifs réglementés de vente d’électricité en sursis : 

l’Etat français doit exiger leur maintien 

 

Les tarifs réglementés de vente d’électricité (TRVE) sont toujours considérés comme 
une exception aux règles de fonctionnement du marché intérieur de l’électricité, 

et ce, malgré la réforme de ce marché adoptée par le législateur européen en avril 
2024. Pour cette raison, l’Etat français est tenu de remettre un rapport à la Commission 
européenne pour justifier – ou non – de leur maintien. Nous, associations de 
consommateurs et de collectivités, demandons qu’une position ferme soit prise par 

l’Etat français pour maintenir cette possibilité d’intervention publique dans la 
fixation du prix de ce produit essentiel, ainsi que la plus grande transparence quant 
au contenu du rapport précité, qui a été ou sera adressé à la Commission 

européenne. 

Des TRVE en sursis 

Dans le cadre de la réforme du marché intérieur de l’électricité en 2024, qui faisait 

suite à la crise majeure des prix de l’énergie, le législateur européen a bien prévu 
d’instaurer un dispositif d’urgence permettant aux Etats membres de réguler les prix de 

l’électricité en cas de crise mais suivant des conditions très restrictives et de façon 

limitée dans le temps. Cette réforme n’a ainsi pas remis en cause le fait que les 
interventions publiques concernant les prix de l’électricité doivent revêtir un 
caractère dérogatoire et transitoire, en attendant la mise en place d’une 

concurrence effective et une transition vers des prix fondés sur le marché. Cette 
possibilité d’intervention des Etats membres est ainsi susceptible de faire l’objet d’un 
réexamen par la Commission européenne d’ici le 31 décembre 2025 avec l’éventualité 

d’une proposition législative qui « peut comprendre une date de fin pour les prix 
réglementés » (cf. article 5 de la Directive (UE) 2019/944 Electricité du 5 juin 2019). 

Quelle position de l’Etat français sur le devenir des TRVE ? 

L’Etat français est tenu de remettre à la Commission européenne un rapport portant 
notamment sur « la nécessité et la proportionnalité des interventions publiques » 

concernant le prix de la fourniture d’électricité « ainsi qu’une évaluation des progrès 

accomplis vers la mise en place d’une situation de concurrence effective entre les 
fournisseurs et dans la transition vers des prix fondés sur le marché » (cf. article 
précité).  

                 

                      



 

 

Ce rapport devrait être fondé sur les évaluations préalables de deux autorités 
administratives françaises, la Commission de régulation de l’énergie (CRE) et l’Autorité 
de la concurrence (AdlC), qui ont remis fin 2024 leur copie au Gouvernement « sortant » 

(cf. article L.337-9 du Code de l’énergie). Mais alors que la première, la CRE, s’est 
prononcée pour le maintien des TRVE pour une période de cinq ans, et que la 
seconde, l’AdlC, a demandé leur suppression, quelle sera en définitive la position 

défendue par l’Etat français auprès des instances européennes ? Au vu de 
l’importance de ce sujet pour la cohésion sociale de notre pays, nous ne pouvons 
imaginer une position en faveur de la suppression des TRVE, toutefois il nous paraît 

crucial qu’elle soit rendue publique. 

Des TRVE indispensables à la cohésion sociale de notre pays 

Comme l’a rappelé la CRE dans son rapport d’évaluation, les TRVE poursuivent un 

objectif d’intérêt économique général qui justifie leur maintien. Grâce à eux les 
consommateurs et clients (professionnels et collectivités locales éligibles) qui en 
bénéficient sont assurés d’une certaine stabilité des prix, qui ne peut être garantie par 

des offres de marché à prix fixe, comme cela a été révélé au grand jour lors de la 

récente crise énergétique. Par ailleurs, ils concourent à notre sécurité 
d’approvisionnement grâce à la possibilité de mobilisation d’un gisement de flexibilité 

via les diverses options tarifaires qu’ils proposent.  

Enfin, les offres au TRVE garantissent une sécurité contractuelle aux consommateurs 
et constituent une valeur refuge précieuse pour nos concitoyens, qui, n’en déplaise 
à l’Autorité de la concurrence, ne souscrivent pas une telle offre que par ignorance. 
La fourniture d’électricité, un produit de première nécessité, doit ainsi pouvoir plus 

que jamais continuer de bénéficier d’une régulation publique nationale (au niveau 
de son tarif) et locale (conditions de fourniture), garantie par les collectivités 
organisatrices de la distribution et de la fourniture d’électricité, qui en assurent le 

contrôle au plus près des consommateurs. 

 

Les signataires : FNCCR (Fédération nationale des collectivités concédantes et régies), 
CLCV (Consommation logement cadre de vie), Cnafal (Conseil National des Associations 
Familiales Laïques), AFC (Associations Familiales Catholiques), CNL (Confédération 

nationale du logement), AFOC (Association Force Ouvrière Consommateurs), ADEIC 
(Association de défense, d’éducation et d’information du consommateur), INDECOSA-
CGT (Information Défense des Consommateurs Salariés), Familles rurales, CSF 
(Confédération syndicale des familles), Familles de France, ALLDC (Association Léo 

Lagrange pour la défense des consommateurs), UFC-Que choisir, ULCC (Union laïque et 
citoyenne des consommateurs), UNAF (Union nationale des associations familiales),  
Droit à l’énergie. 

Contacts : 

FNCCR/Violaine Lanneau : v.lanneau@fnccr.asso.fr 
CLCV/François Carlier : f.carlier@clcv.org 
Cnafal/Françoise Thiébault : thiebault-f@wanadoo.fr 

mailto:v.lanneau@fnccr.asso.fr
mailto:f.carlier@clcv.org
mailto:thiebault-f@wanadoo.fr
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